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FAIRE EVOLUER SA PRATIQUE PROFESSIONNELLE 
 

LA CONDUITE DU PROJET PERSONNALISE 
 

Délai d’accès : 1 semaine 
 

Accessibilité : Nous contacter 
 

Public : Tout professionnel du secteur social et médico-
social 
 
Intervenant(s) : Maryem CHARQAOUI 

Consultante et formatrice en management et 
responsabilité sociétale des organisations 

Diplômée Master 2 Spécialisé en Management Qualité, 
Sécurité et Environnement (formation industrielle) 

Diplômée CAFERUIS et DEES du Secteur Social et Médico-
Social 

Expériences dans la protection de l’enfance et dans la 
direction d’établissements des SSMS 

Durée : 14h (2 jours) 
 

Modalités : En salle DÉFI - Dans votre structure 
 
Date(s) et Lieu(x) :  
 EN SALLE  (DÉFI Bayonne)    

- 17 et 18/11/2022 
- 30 et 31/03/2023 
- 12 et 13/10/2023 

 

 SUR SITE   À définir avec la structure  

 

Tarif en financement employeur : 
 INTRA   sur devis   INTER   600€/personne 
Tarif en financement individuel : 300€ 
 

Méthodes pédagogiques :  

• Accueil des apprenants dans une salle dédiée à la 
formation 

• Documents supports de formation projetés 

• Exposés théoriques 

• Etude de situation et mise en pratique des 
techniques et outils 

• Mise à disposition en ligne de documents 
supports à la suite de la formation 
 

Évaluation des apports de formation :  

• Feuilles de présence 

• Mises en situation 

• Questionnement oral pour vérifier l’intégration des 
connaissances 

• Formulaires d'évaluation de la formation 

• Certificat de réalisation de l’action de formation 
 

 

Les missions des institutions sont de nouveau questionnées en cette période de crise sanitaire du fait des 
problématiques exacerbées des usagers, des moyens mis en œuvre pour assurer leur accompagnement au 
quotidien ainsi que des compétences professionnelles requises pour assurer la conduite de leur parcours de 
vie. 
Cette formation a pour objectif de redonner du sens au travail d’accompagnement éducatif au travers de la 
mise en œuvre du projet personnalisé avec des rappels sur l’obligation de garantir un accompagnement de 
qualité par les institutions. 
Assurer une prestation de service de qualité auprès du public accueilli en institution devient un gage de 
responsabilisation et de conformité pour les ESSMS qui sont confrontés à la nouvelle nomenclature 
d’évaluation de la Haute Autorité de la Santé. 
 
   OBJECTIFS 
 

• Connaître le contexte de la prise en charge des enfants confiés par des prescripteurs 

• Acquérir une méthodologie pour conduire le projet personnalisé 

• Situer la responsabilité des acteurs dans la conduite du projet personnalisé 

• Utiliser les techniques et les outils nécessaires au projet personnalisé  

• Disposer des bonnes pratiques professionnelles 
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   PROGRAMME  Prérequis : aucun 

 
I. Définir le contexte juridique : 3h 

- Passer de la loi 1975 à la loi du 02/01/2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale  
- Des enjeux sur la place de l’enfant et son accompagnement 
- L’articulation le projet institutionnel et le projet personnalisé  
- Les outils de la loi du 02/01/2002 
- Les recommandations de la Haute Autorité de la Santé    

 

II. Décliner le Projet Pour L’Enfant au Projet Personnalisé : 3h30 
- Définition du projet personnalisé pour l’enfant (PPE) 
- Définition du projet personnalisé (PP) 
- L’articulation entre le PPE et le PP 
- Le contrat de séjour et le projet personnalisé 
- Les responsabilités de chaque acteur  

 

III. Mettre en œuvre le Projet Personnalisé : 5h 
- Cartographie des ressources de l’institution  
- Déclinaison de l’accompagnement en termes de processus 
- Le rôle des professionnels : référent ou coordinateur de projet ? 
- Développement des compétences sociales de l’enfant  
- Le travail d’équipe autour du parcours de l’enfant  
- Les différentes réunions sur le projet de l'enfant 

 

IV. Evaluer le projet de l’enfant : 2h 
- Pilotage du projet  
- Evaluation, mesure et contrôle 
- Un référentiel commun 
- Une démarche d’amélioration en continu pour les institutions 

 

V. Evaluation des acquis : 0h30 
- Quiz en début de formation 
- Quiz en fin de formation 

 
 
 
 
 
 
 
  


